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I. LA DESCRIPTION DE L’EQUIPEMENT 
 

a. Présentation de l’équipement  
 
Le centre aquatique est composé des équipements suivants : 
 
- Un Bassin Sportif de 25 mètres comprenant 5 lignes d’eau ; 
- Un Bassin Ludique d’apprentissage et de loisirs ; 
- Deux espaces de jeux (plages ludiques) : un intérieur et un extérieur ; 
- Un espace bien-être comprenant un sauna, un hammam et plusieurs douches massantes ; 
- Des annexes fonctionnelles nécessaires à la gestion de l’équipement (infirmerie, locaux de stockage…) 

et des locaux techniques (chaufferie…) ; 
- Des espaces d’accueil centraux comprenant un accueil spacieux ainsi qu’une salle de réunion ; 
- Une zone administrative et de services au sein de laquelle sont regroupés les locaux permettant 

l’administration générale du complexe (bureaux, cuisine et espace détente pour le personnel) ; 
- Des espaces extérieurs et de stationnement.  
 

 
 

b. Capacité d’ouverture de l’équipement 
  
En 2022, le nombre de jours d’ouverture de l’établissement était de 337 soit une amplitude d’ouverture de 
3 521 heures dont environ 1 824 heures d’ouverture grand public sur l’année. 
 
Au cours de l’année, l’équipement a été fermé sur les périodes suivantes : 

⁻ Du 2 au 11 septembre (Formations du personnel) ; 
⁻ Le 30 octobre (Problème technique) ; 
⁻ Du 19 décembre au 3 janvier 2023 (Arrêt technique pour vidange et opérations de nettoyage). 

Le centre aquatique a été ouvert sur l’ensemble des jours fériés à l’exception du 1er mai.  
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c. Organisation du service  
 

 
 
L’équipe du centre aquatique comprend 14 agents équivalant à 12,31 ETP. L’ensemble des agents est 
annualisé afin de répondre aux contraintes de l’activité (périodes scolaires et de vacances, travail le week-
end, horaires étendus). L’annualisation respecte la durée annuelle légale de travail soit 1607h (1600h+7h 
pour la journée de solidarité) et est proratisée en fonction des temps de travail des agents. 
 
 

II. LES ACTIVITES 
 

a. Activités aquatiques 
 
Plusieurs activités aquatiques sont proposées par le centre aquatique :  

▪ Aquagym  
▪ Aqyagym grand bain   
▪ Aquadouce 
▪ Circuit training 
▪ Aquabike  

 
Il s’agit de séances de 45 minutes.  
 
En 2022, pendant la période scolaire, le centre aquatique a proposé par semaine : 10 cours d’aquagym, 4 
cours d’aquabike, 2 cours d’aquagym Grand bain, et 3 cours de circuit training.  
Pendant les vacances scolaires, le nombre de cours est diminué. Les cours d’aquagym sont au nombre de 
6 par semaine, les cours d’aquabike au nombre de 2 et un seul cours pour l’aquagym Grand bain et 
l’aquadouce.  
L’aquadouce fait partie des nouvelles propositions de 2022. Cette activité a pour but de réaliser des 
mouvements très doux sollicitant toutes les parties du corps. L’aquadouce est recommandée pour les 
seniors, les femmes enceintes ainsi que les personnes souffrant de pathologies ou en rééducation.  
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On constate que l’équipe des maîtres-nageurs a dispensé 528 heures d’activités au cours de l’année 2022. 
L’aquagym reste l’activité principale (337,50 heures), plébiscitée par les usagers avec un taux de 
remplissage des séances de 71%. Les recettes dédiées sont de 27 080,50 € cette année. Il est également 
nécessaire de prendre en compte une partie des recettes provenant des abonnements PREMIUM+ qui 
permettent d’avoir accès à ces activités. Considérant que le coût d’une heure d’ouverture équivaut à 248 
€, le coût total de ce type d’activités est approximativement de 130k€.  
 

b. Ecole de natation 
 
Dans le cadre de l’école de natation créée par le centre aquatique, les cours sont organisés par groupes de 
niveaux. Pour les enfants, les séances se déroulent principalement le mercredi (19 séances par mercredi). 
Deux séances par jour sont dispensées sur les autres jours, sauf le samedi matin, un seul cours se déroule 
à 11H30. Le taux de remplissage est de 94 %. 
Concernant les cours de natation pour adultes, il existe 7 cours, le taux de remplissage est de 57 %. 
Les cours de natation ne sont dispensés que pendant la période scolaire.  
 

ECOLE DE NATATION ENFANTS 

COURS  
NBR CRENEAUX 
PAR SEMAINE 

NBR PLACES PAR 
CRENEAU 

NBR DE 
PLACES 
TOTAL 

NBRS 
D'INSCRITS 

TOTAL 

VOLUMES HORAIRES 
PAR SEMAINE 

INITIATION 5 6 30 28 3,75 

APPRENTISSAGE / + 10 8 80 80 7,5 

PERFECTIONNEMENT 7 10 70 68 5,25 

NAGE SPORTIVE 6 12 72 61 4,5 

TOTAL ENFANTS 28 36 252 237 21 heures 

 

ECOLE DE NATATION ADULTES 

COURS 
NBR CRENEAUX 
PAR SEMAINE 

NBR PLACES PAR 
CRENEAU 

NBR DE 
PLACES 
TOTAL 

NBRS 
D'INSCRITS 

TOTAL 

VOLUMES HORAIRES 
PAR SEMAINE 

AQUAPHOBIE 1 6 6 1 45 minutes 

APPRENTISSAGE 2 8 16 10 1h30 

PERFECTIONNEMENT 2 10 20 8 1h30 

NAGE SPORTIVE 2 12 24 19 1h30 

TOTAL ADULTES 7 36 66 38 5 heures 15 

 

 ANNEE 2022 

ACTIVITÉS  
Nbre de 

créneaux 
Nbre de 
places 

% de 
remplissage 

Nbre 
d'heures Coût  Recettes Reste à charge 

AQUAGYM 450 11250 71% 337,5 

     130 944,00 €      27 080,50 €       103 863,50 €  

AQUABIKE 152 1672 68% 114 
CIRCUIT 

TRAINING 87 1740 33% 65,25 

AQUADOUCE 15 375 57% 11,25 

TOTAL 704     528 
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L’école de natation génère une recette de 58 820,25 € en 2022, dont 35 846,46 € provient des usagers du 
Pays de Blain et 22 974,20 € des usagers hors territoire intercommunal.  
Les enfants représentent 85 % des inscrits dans le cadre de l’école de natation soit 48 763,40 € de 
recettes.  
 

c. L’accueil « Grand public »  
 
L’ouverture publique comprend la mise à disposition des bassins sportif et ludique aux usagers ainsi que 
l’espace bien-être.  
 
L’amplitude d’ouverture varie en fonction des périodes scolaires et de vacances.  
Pour l’année 2022, le tableau ci-dessous synthétise les différentes amplitudes d’ouverture par semaine :  
 

 
 
En 2022, en termes de fréquentation, l’espace aquatique comprenant, les deux bassins, est plus 
importante sur la période estivale, atteignant un pic de fréquentation en août à environ 2 800 personnes 
soit une fréquentation journalière moyenne de 90 personnes. (cf tableau ci-dessous)  
 

 

 
 
Les recettes générées par l’espace Bien-être est de 6 850,50 € en 2022. La fréquentation reste faible, elle 
est également liée aux dysfonctionnements constants rencontrés sur le matériel dédié (saunas et 
hammam).  
En ce qui concerne la fréquentation des bassins, les recettes représentent un montant de 62 525,90 € dont 
35 % proviennent de la carte 10 heures. Les entrées unitaires restent la recette principale et représentent  
25 948 € soit 41 % des produits liés à l’ouverture publique.  
 

d. Natation scolaire 
 
Dans le cadre de la natation scolaire pour les primaires, des cours sont dispensés aux classes de GS/CP 
jusqu’au CM2. 
Un projet pédagogique spécifique a été mis en place pour accompagner les enseignements.  
 

PERIODES SCOLAIRES VACANCES SCOLAIRES

BASSIN SPORTIF 38H15 37H30

BASSIN LUDIQUE 26H45 32H15

ESPACE BALNEO 38H15 37H50

Fréquentation Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL
Espace bien-être 95 72 73 88 163 63 77 81 55 85 114 54 1020

Espace aquatique 1759 1863 2119 2215 2151 2248 2620 2800 1128 1610 1727 669 22909

Fréquentation Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL
Espace bien-être 95 72 73 88 163 63 77 81 55 85 114 54 1020

Espace aquatique 1759 1863 2119 2215 2151 2248 2620 2800 1128 1610 1727 669 22909
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Au cours de l’année 2022, 48 classes ont été accueillies. Cela représente plus de 400 séances sur 
l’ensemble de l’année. Les maîtres-nageurs ont un rôle pédagogique et dispensent avec les 
instituteurs·rices les cours de natation.  
 
Les séances pour les primaires représentent une recette de 20 400 € pour le centre aquatique soit 50 € la 
ligne d’eau. Les séances sont payées par les communes-membres de Pays de Blain Communauté.  
Le reste à charge est financé par l’intercommunalité soit 80 784 € (sur la base d’un coût moyen horaire de 
248 €). 
 
Pour les secondaires, les maîtres-nageurs ne dispensent pas de cours et sont donc en surveillance des 
activités menées par les professeurs d’EPS. Un planning annuel est travaillé avec les professeurs d’EPS 
pour permettre à l’ensemble des collèges et lycées de Blain de venir à la piscine.   
La natation scolaire pour les secondaires représente une recette de 7 141,50 €. 
 

e. Accueil « autres groupes » 
 

1. Amicale des Nageurs du Pays de Blain (ANPB) 
 
Le club de natation ANBP a pour objectif de promouvoir la natation en compétition et comprend 103 adhérents.  
Depuis la reprise en régie, les créneaux réservés au club ne sont plus partagés avec le grand public.  
Celui-ci a pu disposer au cours de l’année 2022 des créneaux suivants :  

 

 
 
 

Communes Ecoles publiques/privées
Nb de 

classes

Séances 

Période 2

(2021-2022)

Séances 

Période 3

(2021-2022)

Séances 

Période 1 

(2022-

2023)

Total 
séances 

natation 
Année 2022

A. France 12 28 18 48 94

A. Chedid 4 18 22 0 40

Saint-Laurent 8 9 20 32 61
Saint-Philomène (St-Omer) 2 9 10 0 19

Notre-Dame (St-Emilien) 3 0 22 8 30

Felix Leclerc 6 16 9 16 41

Saint-Sauveur 2 9 10 0 19

Charles Perron 2 18 0 0 18

Saint-Pierre 1 9 0 0 9

Ecol'Eau 5 9 22 16 47

Saint-Aubin 3 0 22 8 30

TOTAL 48 125 155 128 408

BLAIN

BOUVRON

LE GAVRE

LA CHEVALLERAIS

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI VOLUME HORAIRES

19H45/21H 19H45/21H
15H>16H  

19h45>21h
19H45>21H 9H>11H30 8 HEURES ET 30 MINUTES

HORAIRES DU CLUB EN PERIODE SCOLAIRE
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Le centre aquatique enregistre environ 133 passages de nageurs adhérents du club par semaine. Le coût 
de la mise à disposition gratuite est d’environ 42 500 € (5 lignes d’eau sur 5 créneaux par semaine sur 34 
semaines environ).  
 

2. Créneaux « Autres structures/associations » 
 
Le centre aquatique accueille également d’autres structures associatives et/ou médicales sur des 
créneaux dédiés. En 2022, 1 101 personnes ont été accueillies à la piscine, ce qui a généré une recette 
d’environ 9 500 €. La demande sur ce type de créneaux est croissante.  
 

f. Animations thématiques et stages de natation  
 

1. Animations thématiques  
 
Le centre aquatique propose un certain nombre d’animations au cours de l’année pour différents publics. 
En 2022, l’équipe de la piscine a organisé 9 événements en dehors des stages de natation.  
 
Des événements en après-midi ont été organisés pour les enfants et les familles sur des temps-forts 
(Chandeleur, Carnaval, Pâques et Halloween). Sur l’animation de Pâques 2022, la fréquentation était de 246 
personnes, et pour celle d’Halloween, elle était d’environ 120 personnes. Les taux de fréquentation sont 
supérieurs au taux de fréquentation du dimanche ou de la période estivale.  
 
Des évènements réservés aux adultes ont aussi été proposés comme la soirée Zen, intégrant des 
prestataires extérieurs pour la réalisation de massages, la soirée Tropicool permettant de créer une autre 
ambiance et de pouvoir faire venir de nouveaux publics. Ces événements permettent d’accueillir un public 
entre 50 et 90 personnes. La fréquentation pourrait être améliorer sur ce type de soirées.  
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Période Date Evènement Cible 

Février 16/02/2022 Chandeleur Party Familles 

Février 7/02 au 18/02 Stages natation Enfants à partir de 5 
ans 

Mars 05-mars Animation carnaval Familles 

Mars 24/03/2022 - 18h à 
21h Soirée Zen Adultes 

Avril 13/04/2022 Animation Pâques Familles 

Juin 27/06 au 01/07 
 (Report d’avril) Stages natation Enfants à partir de 5 

ans 

Mai 19/05/2022 Soirée Tropicool Adultes 

Juin 29/06/2022 Fête de l'école de nage Enfants/familles 

Octobre 28/10 au 06/11 Stages natation Enfants à partir de 5 
ans 

Novembre 02-nov Halloween Familles 

Décembre 08/12/2022 - 18h à 21h Soirée Zen Adultes 

Décembre 05/12/2022 au 
19/12/2022  Concours de dessin Enfants & ados 

 
 

 
 

2. Stages de natation 
 
Des stages de natation sont proposés durant les vacances scolaires et viennent en complément des cours 
de natation dispensés dans le cadre scolaire. Le stage est composé de 5 séances, une par jour sur le même 
créneau toute la semaine. Le coût du stage est de 50 € pour les habitants du Pays de Blain et de 60 € pour 
les habitants hors Pays de Blain.  
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STAGES FEVRIER 
2022 

STAGES JUIN 
2022 

STAGES JUILLET 
2022 

STAGES AOUT 
2022 

STAGES 
TOUSSAINT 

2022 

 Places Inscrits Places Inscrits Places Inscrits Places Inscrits Places Inscrits 

Apprentissage + 16 15 8 6 24 16 32 23 16 15 

Perfectionnement 20 11     30 16 10 4 20 13 

Nage sportive 24 7                 

Apprentissage 16 16 16 16 40 29 24 16 33 30 

TOTAL 76 49 24 22 94 61 66 43 69 58 

 
Il peut être constaté que les stages d’apprentissage et d’apprentissage + sont bien fréquentés notamment 
sur les petites vacances (80 % de taux de fréquentation sur l’année). Le stage de Nage sportive a été arrêté 
en début d’année au regard du niveau de fréquentation sur les périodes de fin d’année 2021 et début 
d’année 2022. Enfin la fréquentation du stage de perfectionnement est de 55 %. 
Les recettes générées par les stages de natation sont d’un montant de 15 680€ pour 2022. 
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Fréquentation Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre TOTAL
Cours de natation (Enfants et Adultes) 835 419 1013 433 855 228 0 0 779 790 852 509 6713

Stages de natation 0 227 0 265 0 94 325 159 0 151 102 0 1323
Activités aqua. 317 232 329 239 327 277 130 161 238 271 310 185 3016

Espace bien-être 95 72 73 88 163 63 77 81 55 85 114 54 1020

Espace aquatique 1759 1863 2119 2215 2151 2248 2620 2800 1128 1610 1727 669 22909

Club 556 316 600 361 585 422 19 0 410 498 631 331 4729

Centres de loisirs 0 0 0 21 0 50 320 216 0 0 70 0 677

Associations (ESAT/IME…) 41 150 137 72 17 155 39 26 108 155 132 69 1101

Abonnements (PREMIUM et PREMIUM +) 642 552 718 598 674 663 586 525 433 512 539 304 6746
Scolaires (Lycées, collègues et primaires) 673 501 3309 1335 2447 2133 46 0 2339 2143 2345 1299 18570

TOTAL 4918 4332 8298 5627 7219 6333 4162 3968 5490 6215 6822 3420 66804

III. LA FREQUENTATION SUR L’ANNEE 
 
 
La fréquentation est de 66 804 entrées sur l’année 2022 et représente 4 passages par an et par habitant. En comparaison, la moyenne de fréquentation du 
centre aquatique était d’environ de 4.5 passages avant la crise sanitaire liée à la COVID 19 (soit environ 73 000 entrées).  L’équipement doit pouvoir atteindre 
un taux de pratique de 5 et 6 visites par an et par habitat du bassin de population.  A ce jour, le taux de fréquentation reste trop faible. 
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Les publics fréquentant plus fortement le centre aquatique sont les scolaires, les enfants de l’école de 
natation, le grand public ainsi que les abonnés dans une moindre proportion.  
 
 

IV. LES CHARGES D’EXPLOITATION 
 

a. Energies et Eau (20% des charges) 
 

1. Electricité 
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La consommation électrique reste constante par rapport aux données communiquées par PRESTALIS sur 
les années antérieures. Un changement de l’éclairage est intervenu en fin d’année 2022 ainsi que le 
fonctionnement amélioré de la CTA ajusté aux horaires d’ouverture du centre aquatique va permettre de 
faire diminuer la consommation d’électricité. Les premières données communiquées pour le début 
d’année 2023 permettent d’annoncer des baisses de consommation de l’ordre de 25 %. 
 

2. Chauffage 
 

 
 

 
 

6 479 € 
6 706 € 

3 819 € 

8 666 € 
7 694 € 

5 121 € 

3 998 € 

1 291 € 
1 805 € 

2 420 € 

7 936 € 

16 999 € 

0 €

2 000 €

4 000 €

6 000 €

8 000 €

10 000 €

12 000 €

14 000 €

16 000 €

18 000 €

Coût 2022 - Chauffage (€)

Gaz Biomasse Conso. totale
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On constate clairement que la biomasse a un coût moindre au regard du coût du gaz. En comparaison, le 
mois de mars, où seule la biomasse a été utilisée, la consommation a été de 68 MWh pour un cout de 3 819 
€, la consommation du mois de novembre uniquement sur le gaz s’élève à 51 MWh pour un coût de 7 936 €.  
L’utilisation de la chaudière bois doit être une priorité. Cependant, celle-ci subit des pannes régulières. Un 
dysfonctionnement depuis le début de l’ouverture persiste, des problèmes de conception et de 
dimensionnement sont à l’origine des désordres constatés.   
 

3. Eau  
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b. Récapitulatif des charges d’exploitation  
 

CHARGES D'EXPLOITATION 2022 
Eau      16 239,26 €  
Energie (gaz, électricité)    160 132,78 €  
Animations        3 931,80 €  
Produits d'entretien/traitement et petits équipements      17 987,14 €  
Vêtements de travail       1 990,72 €  
Fournitures administratives          398,06 €  
Entretien et réparations      19 667,17 €  
Maintenance installations techniques (P1, P2)      96 622,74 €  
Autres maintenances      10 989,44 €  
Assurances       3 144,41 €  
Formations       2 013,64 €  
Honoraires           690,92 €  
Analyses d'eau       2 927,46 €  
Communication       1 665,00 €  
Frais d'affranchissement          410,57 €  
Frais de télécommunication et informatique       1 508,63 €  
Impôts (taxe foncière)      14 090,00 €  
CHARGES DE PERSONNEL    517 953,88 €  

TOTAL   872 363,62 €  
 
Il peut être constaté que les charges de personnel représentent 59 % des dépenses liées à l’exploitation 
de l’équipement. Par ailleurs, l’entretien de l’équipement, le traitement de l’eau et les fluides représentent 
le deuxième poste de dépenses soit 35 % (environ 310k €).  
La masse salariale a été renforcée par rapport à la DSP gérée par la société PRESTALIS. En 2019, le nombre 
de maîtres-nageurs était de 3,4 ETP alors que le contrat mentionnait 5,4 ETP. Actuellement, le taux 
d’encadrement et d’enseignement a été augmenté afin de correspondre à ce nombre d’ETP. Par rapport à 
la masse salariale estimée dans le cadre du contrat, celle-ci a été augmentée de 19 %. 
Pays de Blain Communauté a pu réduire la consommation d’eau et le coût y afférent lors de la reprise en 
régie permettant de faire des économies sur ce poste, pour autant la consommation d’énergie a fortement 
augmenté du fait de l’évolution de leur prix.  
 
 

V. LES PRODUITS D’EXPLOITATION 
 

a. Recettes issues de la régie de recettes  
 
Les recettes issues de la vente de produits constituent 27 % des produits d’exploitation et représentent 
un montant de 227 520.43 €.  
Les tableaux ci-joint détaillent les produits encaissés dans le cadre de la régie de recettes, et constituent 
la majorité des recettes liées à la vente de produits :  
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Au regard des éléments ci-dessus, il peut être fait une synthèse des recettes par type d’activités en 
prenant en compte le coût de chaque type d’activités :  
 

 
 
On constate que les recettes générées par les différentes activités couvrent entre 21 et 33 % des charges 
calculées en fonction du coût de l’heure d’ouverture (248 €).  
 

b. Récapitulatif des produits d’exploitation 
 

PRODUITS D'EXPLOITATION 2022 
Remboursement de salaires (IJ)       4 904,15 €  
Autres remboursements      19 273,11 €  
Natation scolaire Primaires (Payée par les communes)       21 234,17 €  
Natation scolaire Secondaires       7 141,50 €  
Recettes Grand public    189 657,50 €  
Recettes Associations/autres structures       9 487,26 €  
Subvention d'équilibre du budget général    580 000,00 €  

TOTAL   831 697,69 €  
 

PRODUITS Nombre Montant
ABONNEMENTS

Premium Annuel 5 1 620,00 €      
Premium + Annuel 5 2 646,00 €      
Premium mensuel 86 2 002,00 €     
Premium + Mensuel 450 19 076,14 €     

Sous total 25 344,14 €   

ACTIVITES AQUATIQUES 
Activité découverte 853 4 569,20 €      
10 Activités 189 15 699,40 €     
30 Activités 29 7 299,20 €      
Stage Natation (Petites vacances 4j) 0 -  €                
Stage Natation (Petites vacances 5j) 303 15 680,00 €    
PASS Natation -  Initiation Enfant 30 5 241,60 €       
PASS Natation -  Apprentissage Enfant 102 18 605,20 €    
PASS Natation -  Nage sportive Enfant 60 10 297,40 €    
PASS Natation - Perfectionnement Enfant 83 14 619,20 €     
PASS Natation -  Apprentissage Adulte 6 1 152,80 €        
PASS Natation - Perfectionnement Adulte 20 3 428,00 €      

PASS Natation - Nage sportive Adulte 30 5 476,00 €      
Sous total 102 068,00 € 

RECETTES DE LA REGIE - ANNEE 2022

 ESPACE BIEN-ETRE
Entrée Bien-être 250 1 278,00 €       
Entrée Bien-être + Piscine 447 3 292,20 €      
10 Entrées Bien-être 24 1 267,70 €       
10 Entrées Bien-être + Piscine 18 1 012,60 €       

Sous total 6 850,50 €     
ESPACES LUDIQUES 

Brevet 25 m 154 306,00 €         
Entrée -4 ans 860 -  €                
Entrée 4-15 ans 3043 9 382,20 €      
Entrée Adulte 3831 16 565,80 €     
10 Entrées Enfant 73 2 009,50 €      
10 Entrées Adulte 131 5 583,20 €      
Carte 10H 879 21 896,00 €    

Carte Famille 230 2 966,40 €      
Entrée Soirée Adulte 126 679,00 €         
Entrée Tarif Réduit 666 2 103,00 €      
Carte 10 Ent Tarif Réduit 31 1 034,80 €       

Sous total 62 525,90 €   

TOTAL 196 788,54 € 

Type d'activités Heures d'activités Recettes 2022
Coût  estimatif par 

type d'activités

% de couverture 

des charges par 
les recettes

Grand public 1824 79 376,40 €     269 952,00 €            29%
Natation scolaire 408 21 234,17 €      101 184,00 €              21%
Activités 524 42 911,94 €      129 952,00 €             33%

Stages 190 15 680,00 €     47 120,00 €               33%
Cours de natation 1050 58 820,00 €    260 400,00 €           23%
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La subvention provenant du budget général permet d’équilibrer le budget annexe du centre aquatique. Elle 
représente presque 70% des produits.  Il sera nécessaire de pouvoir travailler au cours de l’année 2023 sur 
la question de la politique tarifaire et de la réduction des charges afin de permettre de réduire 
progressivement ce déficit structurel.  
 
 

VI. LES MOYENS DE PROMOTION ET DE COMMUNICATION 
 
Une nouvelle charte graphique permettant d’intégrer le logo existant a été créée.  
De nouveaux supports et visuels ont été déclinés (création d’une plaquette, d’affiches et de visuels pour 
l’écran d’accueil).  
Par ailleurs, un agent du centre aquatique dispose de 5 heures par semaine pour travailler à la 
communication dédiée au centre aquatique (création des affiches, mise à jour du site internet et réseaux 
sociaux …)  en lien avec le service communication.  
 

 
 
 
VII. L’ETAT DES OUVRAGES ET INVESTISSEMENTS 

 

INVESTISSEMENTS 2022 
Achat d'une structure gonflable  8 033,00 €  
Achat de matériels d'entretien (autolaveuse, mono-brosse) 6 078,00 €  
Logiciel de gestion des entrées 1 988,50 €  
Sonorisation 7 402,00 €  
Petits matériels pédagogiques  1 039,14 €  
Aménagements extérieurs (portail° 786,00 €  
Changement éclairage LED 7 483,95 €  
Matériels bureautiques/informatiques 1 485,90 €  

TOTAL 34 296,49 €  
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Pays de Blain Communauté a réalisé plusieurs investissements au cours de l’année 2022, notamment :  
- La réparation et le renouvellement du matériel obsolète : des dysfonctionnements à la repise en 

régie ont contraint l’EPCI à procéder au renouvellement du matériel de sonorisation, des 
équipements pour le nettoyage des bassins et d’une partie du matériel pédagogique ; 

- L’acquisition de nouveaux matériels pour apporter une meilleure attractivité à l’équipement par 
l’achat d’une structure gonflable ; 

- La réalisation d’économies d’énergie par le changement progressif d’une partie de l’éclairage en 
LED. 
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